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En 2009, pour réagir au dé-
part d’une personnalité fortu-
née, le Grand Conseil vaudois
adoptait un mécanisme appe-
lé bouclier fiscal. Le disposi-
tif est indispensable dans les
États qui ont la main particu-
lièrement lourde en matière
d’imposition de la fortune.

Le bouclier vaudois prévoit
que le cumul de l’impôt can-
tonal et communal sur le re-
venu et la fortune ne dépasse
pas 60% du revenu imposable.
Il s’y ajoute l’impôt fédéral di-
rect, qui peut monter jusqu’à
11,5%. Dit autrement, on garan-

tit à tout contribuable du can-
ton qu’après paiement de l’en-
semble de ses impôts sur le re-
venu et la fortune, il lui restera
toujours 28,5% de son reve-
nu annuel. On évite ainsi l’im-
position confiscatoire (mais
à quel niveau: 71,5%). On pré-
vient surtout le départ vers
des cieux fiscaux moins dé-
raisonnables de contribuables
aisés, dont les rentrées fis-
cales intéressent tout respon-
sable des finances publiques.

On n’entend plus parler du
bouclier fiscal entre 2009 et
2021, date à laquelle le Grand

Conseil se fait enfiler sans ex-
plication une modification du
dispositif présentée comme
indolore. Patatras, c’est le
contraire qui se produit. À ré-
ception de leur taxation 2022,
certains contribuables su-
bissent une charge fiscale su-
périeure à 100% de leur revenu
en raison de la nouvelle pra-
tique. La surprise est totale;
certains départs du canton se
produisent. Les discussions et
projets de rectification agitent
le landerneau durant une
bonne partie de l’année passée
et aboutissent, en décembre
2024, à un vote du Grand

Conseil qui restaure la pra-
tique des premières années, au
moyen d’un texte légal entière-
ment renouvelé. L’objectif est
inchangé: corriger un système
devenu confiscatoire et conser-
ver en terres vaudoises de pré-
cieuses ressources fiscales.

Patatras à nouveau, mais po-
litico-administratif cette fois.
Des avis de droit récemment
publiés laissent entendre
qu’entre 2009 et 2021, les au-
torités n’auraient pas appli-
qué le bouclier fiscal correc-
tement. Volonté délibérée? In-
terprétation erronée d’une

réglementation ambiguë?
Mauvais encodage informa-
tique? Le Conseil d’État a dé-
cidé d’une expertise interne et
de la mise en place d’un im-
pressionnant groupe d’appui
pour tenter d’y voir clair. Nul
ne sait si l’on arrivera à éclair-
cir ce qui est désormais un
point d’histoire, mais on peut
à ce stade tirer trois enseigne-
ments sûrs de cette affaire.

Premièrement, c’est lorsqu’il
était appliqué «faux» que le
bouclier fiscal produisait des
effets; dès 2022, alors qu’il
l’était «correctement», il est

devenu inefficace. Deuxième-
ment, il n’y a probablement
que chez nous que l’on en ar-
rive à discuter sur le fait de sa-
voir si des prélèvements dé-
passant 100% du revenu sont
confiscatoires ou non. Troi-
sièmement, le débat popu-
liste sur l’imposition des riches
a de beaux jours devant lui.

Ce bouclier miroir de nos errances fiscales

Christophe
Reymond
Directeur
du Centre patronal

Kermesse version
américaine
Donald Trump, de retour à la
Maison-Blanche depuis jan-
vier, traite Elon Musk de «fou».
Musk réplique que Trump lui
doit son retour. Deux ego sur-
dimensionnés, deux figures
planétaires, et une dispute pu-
blique digne d’une cour d’école.
L’alliance de circonstance
n’aura pas survécu au choc
des ambitions. Trump ne to-
lère pas l’autonomie provo-
cante de Musk. Et Musk, nou-
veau maître de X (ex-Twitter),
n’hésite plus à tacler l’homme
le plus puissant du monde de-
puis son appli préférée.
Le clash n’est pas sans consé-
quences. Musk s’aliène une
partie de la droite trumpiste,
Trump perd un canal technolo-
gique qui lui était devenu vital.
Résultat: une droite fracturée,
un débat public pollué par les
caprices des puissants, et une
démocratie américaine plus
que jamais tournée en dérision.
Ce n’est pas seulement une his-
toire d’hommes. C’est un mi-
roir tendu à nos démocra-
ties fatiguées. Quand la poli-
tique devient une bataille de
tweets, quand les décisions pu-
bliques se prennent à la vo-
lée entre deux jets privés, on
est en droit de s’inquiéter.
Trump contreMusk, c’est
un choc de titans.Mais ce
sont les citoyens qui risquent
de finir aplatis sous les dé-
combres de leurvanité.
Au cas où Musk serait expul-
sé des USA, le canton de Vaud
pourrait en profiter en l’invi-
tant chez nous. Un siège pour
Tesla au bord du Léman? Un
siège pour Space X à Moudon?
Ses milliards de dollars domi-
ciliés à la BCV? Au rythme où
vont les choses, Lausanne pour-
rait bientôt se retrouver capi-
tale de la raison… et de l’espace.
José Conde, Lausanne

Voter pour Musk,
un must
En guerre ouverte avec Donald
Trump, l’homme d’affaires Elon
Musk parle de créer un nouveau
parti politique. Si cela advient,
avec sa fortune colossale (il a
dépensé quelque 300 millions
de dollars dans la campagne
du président) et son réseau so-
cial X, il séduirait beaucoup de
complotistes et d’extrémistes
de droite, privant le Parti ré-
publicain de voix cruciales, ce
qui pourrait entraîner sa dé-
faite en 2028, considérant aussi
que Trump ne pourra pas se re-
présenter. Une belle vengeance

en perspective pour Musk.
Rappelons que le candidat in-
dépendant de droite Ross Pe-
rot avait obtenu près de 20 mil-
lions de voix à la présidentielle
de 1992 (soit 19% des voix), pro-
voquant la défaite du candidat
républicain, George G. H. Bush.
Musk doit aussi trouver le can-
didat présidentiel idéal, parce
que lui ne pourra pas se por-
ter candidat, n’étant pas né
aux États-Unis. Un candi-
dat qui lui obéira au doigt et à
l’œil, jusqu’à ce qu’il soit… élu.
Sylvio Le Blanc, Montréal

Unmois
sans voiture
Récemment, j’ai reçu dans ma
boîte aux lettres un avis cher-
chant sur base du volontariat
des personnes prêtes à renon-
cer pendant un mois à leur vé-
hicule. La Ville de Lausanne
propose un défi: un mois sans
voiture. Elle invite des volon-
taires à tester gratuitement des
solutions alternatives à la voi-
ture personnelle pendant un
mois du 20 mai au 19 juin et
de changer nos habitudes.
Je suggère à la Municipalité de
chercher dans ses propres ser-
vices des gens d’accord aban-
donner la voiture. La Ville
pourrait ainsi tester avec ses
employés et ses cadres un mois
sans véhicule, ni taxi, seule-
ment les transports publics
(trains ou bus). Elle pourrait
ainsi se rendre compte des dif-
ficultés de se rendre à cer-
taines heures au bureau, au tra-
vail, aux rendez-vous de chan-
tier, chez le médecin ou dans
d’autres lieux un peu décentrés.
La Ville aurait ainsi directe-
ment un retour et un aper-
çu des réalités, idem pour
les autres communes qui
font la même proposition.
Bernard Vuagniaux, Lausanne

«24 heures» précise

La publication de l’article consacré
à la «Vision Logement» du Conseil
d’État vendredi 6 juin appelle les
précisions suivantes: c’est par an
que moins de 4500 nouveaux lo-
gements ont été construits ces
dernières années, alors qu’il en
aurait fallu au moins 1000 de plus
pour sortir de la pénurie. Le Dé-
partement des finances, du terri-
toire et du sport tient également
à souligner que l’État de Vaud ne
construit pas de logements, ni ne
planifie des zones constructibles
dédiées, cette tâche étant de com-
pétence communale. Ce sont les
«outils d’aménagement du terri-
toire» qu’il souhaite flexibiliser.

Courrier des lecteurs

Le projet de loi augmentera le
déficit américain de quelque
3000 milliards de dollars en
une décennie, sans stimu-
ler la croissance économique.

Les marchés peuvent-ils célé-
brer le «grand et beau projet de
loi» du président Trump? Les
baisses d’impôts incluses dans
ce projet étaient censées atté-
nuer l’impact négatif des ta-
rifs sur le sentiment des mar-
chés. En l’état, cette proposition
aggrave le déficit budgétaire,
même si les recettes liées aux
droits de douane pourraient
en compenser certains effets.

Dans sa version actuelle, le pro-
jet de loi reconduit la loi sur
les baisses d’impôts et les em-
plois de 2017 relève le plafond
de déduction des impôts locaux
et des États et exonère d’im-
pôts les pourboires et la ré-
munération des heures sup-
plémentaires. Il prévoit des
coupes dans les programmes
gouvernementaux, tels que
les bons alimentaires pour les

plus démunis et Medicaid, ain-
si que des réductions des cré-
dits d’impôt pour les éner-
gies propres de l’ère Biden.

La Maison-Blanche affirme que
le nouveau budget n’augmen-
tera pas le déficit, au motif que
les réductions d’impôts stimu-
leront la croissance. Notre ana-
lyse est nettement plus me-
surée. La majeure partie des
coupes d’impôts provient d’une
simple extension de la loi exis-
tante – une mesure attendue
et qui n’entraîne aucun chan-
gement dans la trésorerie des
ménages. Par conséquent, plu-
tôt que de favoriser une aug-
mentation des dépenses, elle
en empêche la décélération.

Les déficits supplémentaires
cumulés prévus par le pro-
jet s’élèveraient à quelque
3000 milliards de dollars sur
une décennie, alors que la dette
détenue par le public se mon-
tait à 29’000 milliards de dol-
lars fin 2024. Ces déficits cu-
mulés supposent que certaines

réductions d’impôts tempo-
raires prévues dans la ver-
sion actuelle du projet expi-
reront en 2028-2029. Si elles
devaient être prolongées, le dé-
ficit supplémentaire total se-
rait proche de 5000 milliards
de dollars sur une décennie.

Les tarifs peuvent en atté-
nuer les conséquences. En te-
nant compte de certains ef-
fets indirects sur les recettes
publiques, les taxes devraient
rapporter environ 2500 mil-
liards de dollars sur dix ans,
avec une contribution plus im-
portante durant les premières
années. On ne connaît tou-
jours pas la part des recettes
douanières qui sera consa-
crée au soutien des secteurs
confrontés à des représailles
de la part de partenaires com-
merciaux, comme cela a été
le cas de l’agriculture sous le
premier mandat Trump. En
outre, l’impact dépend de la
durée des tarifs, qui peuvent
être réduits ou annulés par
une future administration.

En tenant compte de l’en-
semble de ces facteurs, le dé-
ficit du PIB de 6,3% en 2024
s’améliorera en 2025 avant de
remonter à 7% en 2026, puis
de se creuser en 2027. Sans
réforme budgétaire, le ra-
tio dette détenue par le pu-
blic/PIB pourrait passer d’envi-
ron 100% fin 2024 à 120% d’ici
à dix ans, sous l’effet conju-
gué du projet de loi, des re-
cettes douanières et des ten-
dances à long terme comme
le vieillissement de la popula-
tion. Ce projet de loi ne modi-
fie pas nos prévisions de crois-
sance pour l’économie amé-
ricaine. Toutes choses étant
égales par ailleurs, il maintien-
drait une pression à la hausse
sur les coûts de financement,
en particulier à long terme.

Un projet de loi qui péjore le déficit américain

Samy Chaar
Chef économiste
et CIO Suisse,
banque Lombard Odier
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Greenpeace Suisse a procédé à
une analyse sur les déjections
d’animaux prélevées dans huit
cantons, afin de déterminer l’ex-
position de la faune suisse aux
microplastiques.Après l’analyse
de 14 échantillons par le labo-
ratoire central de l’environne-
ment de l’EPFL, les résultats,
quoique très disparates, sont
pour le moins inquiétants.

Ainsi, les crottes d’un sanglier
valaisan ont révélé la présence
de 646 particules de microplas-
tiques par gramme, quand celle
de l’un de ses congénères bernois
en contenait 622. Une quantité
qui peut sembler élevée si on la
compare avec les résultats d’ana-
lyses effectuées dans d’autres
pays. En 2023, des scientifiques
ont par exemple documenté au
Mexique des valeurs moyennes
en deçà de 10 particules par
gramme dans des crottes de la-
pins. Résultats identiques pour
des loutres en Autriche l’an der-
nier.

«Ces chiffres correspondent
à des valeurs médianes de plu-
sieurs échantillons collec-
tés pour la même espèce, alors
que les résultats présentés par
notre analyse correspondent à
un unique exemplaire», concède
Greenpeace Suisse. Le nombre
de particules par gramme varie
en outre fortement selon l’ani-
mal et la région: 102 pour un
chevreuil dans les Grisons, 265
pour un chamois en Valais, 109
pour un lièvre dans le canton de
Neuchâtel, et 179 pour un cerf
au Tessin.

Une première sur
des animaux terrestres
Il s’agit d’un premier coup de
sonde dans notre pays, explique
Joëlle Hérin, experte consomma-
tion et économie circulaire chez
Greenpeace Suisse: «Il y a eu
beaucoup d’études démontrant
l’exposition à la pollution plas-
tique des oiseaux et autres ani-
maux marins, etc., mais il s’agit
de la toute première analyse sur
les mammifères terrestres en
Suisse.» En 2014, l’Office fédé-
ral de l’environnement (OFEV)
avait effectivement mandaté
l’EPFL pour faire un recense-
ment des microplastiques dans
les eaux Suisses. «Dans le cadre
de ce projet, desmicroplastiques
avaient aussi été trouvés dans
des dépouilles de poissons et
d’oiseaux», nous a-t-il précisé.

En ce qui concerne les ana-
lyses effectuées pour Green-
peace, «il est difficile de tirer des
conclusions sur les raisons des
différentes concentrations sui-
vant les animaux et les régions,
car le nombre d’échantillons est
restreint», ajoute Joëlle Hérin.

Il n’en demeure pas moins
que ce «carottage» de la situa-
tion suffit à tirer la sonnette
d’alarme. «Il est frappant d’ob-
server une présence générali-
sée demicroplastiques avec des
concentrations élevées dans un
choix d’échantillons dont la sé-
lection s’est faite de manière
aléatoire», soulève le rapport
d’analyse. L’hypothèse retenue
est qu’une analyse plus systé-

matique donnerait lieu à une
situation «sensiblement sem-
blable».

La nourriture de chaque ani-
mal et la façon dont il se la pro-
cure ont probablement un im-
pact sur le degré de concentra-
tion de particules. Le sanglier
fouille le sol, quand le renard
n’hésite pas à s’approcher des
zones urbaines, voire à fouiller
dans les poubelles…

Hormis deux exceptions, tous
les échantillons contiennent au
moins cinq types de plastique.
Mais celle qui détient le triste
record de cette analyse est la
fouine valaisanne, dont le cock-
tail se compose de 10 types de
plastiques, dont du polystyrène,
du PET, et même du PTFE, soit
le téflon que l’on trouve dans le

revêtement des poêles antiad-
hésives.

Greenpeace Suisse s’appuie
sur ces résultats pour interpeller
les autorités politiques suisses.
La reprise des négociations pour
un traité international sur les
plastiques, qui se tiendra au Pa-
lais des Nations à Genève du 5
au 14 août, vise un accord sur
les méthodes à mettre en œuvre
pourdiminuernotre dépendance
au plastique.

Une lettre a été envoyée la se-
maine passée au conseiller fédé-
ralAlbert Rösti, ainsi qu’à la délé-
gation qui représentera la Suisse
à ce sommet. Signée «Break free
from plastic», mouvement qui
regroupe des associations telles
que Trash Hero, Ocean Care,
CIEL, et bien sûr Greenpeace,

«elle encourage les autorités à
défendre l’ambition de ce traité»,
résume Joëlle Hérin. «En tant que
pays hôte, la Suisse a un rôle dé-
terminant à jouer.» Pour sa part
l’OFEVassure que «la délégation
suisse s’engagera en faveur d’un
traité efficace, avec des disposi-
tions contraignantes à l’échelle
internationale, qui s’appliquent
tout au long du cycle de vie des
plastiques».

Plus de 16’000
produits chimiques
Greenpeace Suisse demande que
soit appliqué le principe de pré-
caution. «Pour diminuer notre
exposition à cette pollution, il
est impératif de mettre en place
un cadre qui limite la production
de plastique et favorise la réutili-

sation des contenants, ainsi que
la recharge, précise Joëlle Hérin.
Le recyclage ne fait que perpé-
tuer le problème.» Au reste, les
ménages suisses jettent chaque
année plusieursmilliards de dé-
chets plastiques, dont seuls 5%
sont recyclés.

Il faut savoir que les mi-
croplastiques contiennent plus
de 16’000 produits chimiques,
dont au moins 25% sont pro-
blématiques (toxicité, mobilité,
bioaccumulation). «Pour 10’000
d’entre eux, on ne sait même pas
encore quels dangers ils repré-
sentent pour la santé», signale
Joëlle Hérin.

Selon l’OFEV, environ
14’000 tonnes de matières plas-
tiques entrent dans l’environ-
nement en Suisse par année. Il
est toutefois important de no-
ter que de nouvelles découvertes
scientifiques sont faites régu-
lièrement en ce qui concerne
les sources, les voies d’entrée
et les concentrations des mi-
croplastiques dans l’environne-
ment. «Nous ne disposons pas
d’informations sur le teneur de
microplastiques dans les orga-
nismes d’animaux ou les êtres
humains», précise-t-il.

Impossible de les
éliminer dans la nature
Concernant les eaux, les stations
d’épurations sont capables d’éli-
miner une grande partie desmi-
croplastiques pour qu’ils soient
exclus du cycle de l’eau. Cette
méthode n’est toutefois pas ap-
plicable à grande échelle pour les
lacs et cours d’eaux en Suisse. «Il
n’existe pas non plus au niveau
industriel de techniques per-
mettant d’éliminer la présence
des microplastiques dans l’air
ou dans les sols en conservant
les propriétés de ces derniers»,
ajoute l’OFEV.

En ce qui concerne les mi-
croplastiques en particulier, le
Conseil fédéral a mis en consul-
tation à la fin de l’année der-
nière une proposition de modi-
fication de l’ordonnance sur la
réduction des risques liés aux
produits chimiques qui pro-
pose d’interdire la mise sur le
marché de certains microplas-
tiques. Une décision du Conseil
fédéral sur cette nouvelle régle-
mentation est attendue pour la
fin de cette année.

Les animaux sauvages suisses
contaminés par lesmicroplastiques
Avant un sommet à Genève Fouine, chevreuil, sanglier: la faune de notre pays est contaminée par les microplastiques,
selon une analyse faite par Greenpeace Suisse.

Nombre de particules demicroplastique présentes
dans les déjections d’animaux
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Analyse faite par Greenpeace suisse sur les déjections d’animaux prélevées dans
huit cantons

Graphique: I. Caudullo;Source: Greenpeace

Les déjections d’une fouine en Valais ont révélé la présence
de dix types de plastiques différents. Manuel Romaris/Getty Images

Les crottes d’un sanglier valaisan ont révélé la présence
de 646 particules de microplastiques par gramme.

Le nombre
de particules
par gramme
varie fortement
selon l’animal
et la région.

«Pour diminuer
notre exposition
à cette pollution,
il est impératif
demettre en
place un cadre
qui limite
la production
de plastique.»

Joëlle Hérin
Experte consommation
et économie circulaire
chez Greenpeace Suisse

Les types de plastique présents dans l’échantillion
de la fouine valaisanne

Part en%

Polystyrène (PS)
Polytétrafluoroéthylène (PTFE)
Polyéthylène téréphtalate (PET)
Acrylonitrile butadiène styrène (ABS)
Caoutchouc
Polyuréthane (PU)
Polypropylène (PP)
Polyéthylène (PE)
Polychlorure de vinyle (PVC)

Total 421
particules
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Analyse faite par Greenpeace suisse sur les déjections d’animaux prélevées dans
huit cantons
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